REGLEMENT NO 917
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MRC Vallée de la Gatineau

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 881 POUR ANNULER LES ZONES H-119 ET P-113 ET CRÉER LA ZONE C-042 
CONSIDÉRANT QU’
en vertu des pouvoirs conférés par la Loi, la Ville de Maniwaki peut modifier son règlement de zonage ;

CONSIDÉRANT QU’
un avis de motion a été donné à une séance ordinaire de ce conseil, tenue le 1er novembre 2010, à l’effet que le présent règlement soit soumis pour adoption.

POUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne, par le PRÉSENT RÈGLEMENT no 917, ce qui suit ;

ARTICLE 1
Le règlement de zonage no 881 est modifié par l’annulation des zones H-119 et P-113 et la création de la zone C-042. 
ARTICLE 2
Les zones H-119 et P-113 sont annulées et remplacées par la zone C-042.

ARTICLE 3
La zone C-042 est créée par le présent règlement et les usages qui y sont permis sont décrits à l’annexe 1, intitulée : « Grille des usages permis ».

ARTICLE 4
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la 
ADOPTÉ À MANIWAKI, À LA SÉANCE DU 7 MARS 2011.
_____________________________

Robert Coulombe, maire


_______________________________Dinah Ménard, greffière adjointe
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Avis de motion:  1er novembre 2010

Adoption du premier projet:  7 février 2011

Adoption du second projet:  21 février 2011
Approbation par les personnes habiles à voter:  7 mars 2011
Adoption finale par le conseil municipal :  7 mars 2011
Approbation du règlement par le conseil des maires de la MRC:  19 avril 2011
Délivrance du certificat de conformité par la MRC:  19 mai 2011
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GRILLES DES USAGES ET DES NORMES

CLASSES D'USAGES PERMISES

H : HABITATION

H-01 : Unifamilisle

H-02 : Bifamilisle | °

H-03 : Trifamiliale | °
H-04 : Multifamiliale (4 3 7 logements) |
H-05 : Multifamilile (8 logements et +) | | |
H-06 : Maison mobile | | ‘

H-07 : Résidence en commun

C: COMMERCE

C-01 : Voisinage

C-02 : Quartier

C-03 : Service professionnel et spécialisé

C-04 : Local

C-05 : Régional

C-06 : Grande surface

C-07 : Divertissement

C-08 : Amusement

C-09 : Récréo-touristique

C-10 : Service relié a I'automobile, catégorie A
C-11 : Service relié & Iautomobile, catégorie B
C-12 : Faible nuisance

c-13 : Forte nuisance | |
I: INDUSTRIE

101 : Industrie Iégére

1-02 : Industrie lourde

1-03 : Industrie extractive

1-04 : Industrie des déchets et des matiéres recyclables

P: PUBLIC

P-01 : Parc, terrain de jeux et espace naturel ° o | o ° ° °
P-02 : Service public
P-03 : Infrastructure et équipement | [ |
A: AGRICOLE

A-01: Culture

A-02: Elevage

A-03 : Elevage en réclusion

A-04 : Service et transformation

USAGES SPECIFIQUEMENT PERMIS 1) (2

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS |

NORMES i

STRUCTURE DU BATIMENT

Isolée | L] L[] [ ] ®
Jumelée | | ° | |
Contigué

DIMENSIONS DU BATIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 | 12 15
Superficie de batiment minimale (m?) | | | |
Superficie de planchers minimale (m?) 160 210 140
Hauteur en étage(s) minimale 2 | 2 2
Hauteur en étage(s) maximale | 2
Hauteur en métres minimale |

Hauteur en métres maximale |16 16 9
DENSITE D'OCCUPATION

Occupation du terrain minimale (%) | |
Occupation du terrain maximale (%) . 9% | 90
Nombre logements/terrain maximal

MARGES .

Avant minimale (m) | 2 | 2
Avant maximale (m)

Latérale minimale (m)
Latérales totales minimales (m)
Arriére minimale (m)
LOTISSEMENT

TERRAIN

Largeur minimale (m) 30 | 30 | 20 | 20 | 10
Profondeur minimale (m) 40 40 | 28 28 28
Superficie minimale (m?) 1200 | 1200 | 500 500 250
DIVERS s

PIIA | |
Projet intégré | |

Notes particuliéres 3B)4) 3@

NOTES : Amendements

(1) Entrepot et location d'entrepot No. Régl. | Date

USAGES PERMIS

NORMES SPECIFIQUES

N ON

N oo

N N
=
=)

NS N

(2) Salle communautaire et d'amusement: peut servir de la boisson et doit détenir un permis d'alcool a cet effet,
mais ne peut étre ouvert tous les jours jusqu'a 3heures am
(3) La marge avant minimale pour les batiments de 3 étages est fixée & 4 métres.

(4)  Aucun entreposage extérieur n'est permis.

Annexe "A" du réglement de zonage numéro 881





CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 26e jour du mois de mai deux mil onze.










______________________________


Me Andrée Loyer, greffière
